
Châtelat
Village de Châtelat

PLAN DE COLLECTE DES DÉCHETS 2012

GÉNÉRALITÉS
Trois villages (Moron, Châtelat et
Fornet-Dessous) comptant chacun un point
de ramassage.
Des autres collectes que celles ci-dessous
seront annoncées par la commune par voie
de tout-ménage ou par la voie de la Feuille
officielle d'avis du district de Moutier.

Se référer au règlement en vigueur.

DÉCHÈTERIES POSTES DE COLLECTE CONTACT, RENSEIGNEMENTS
Secrétariat communal de Châtelat
Ecole
2715 Châtelat
032 484 98 30
info@châtelat.ch
www.chatelat.ch

FONDATION AJD
Pour de plus amples informations
concernant les collectes, le tri des déchets,
la taxe au sac, etc...

Hotline : 0842 012 012
aux heures de bureau

COLLECTES
Ordures ménagères

Jour(s) de collecte: mardi
Début de la collecte: 07h00

Les déchets ménagers doivent être déposés dans des sacs
officiels Celtor.
Les conteneurs munis d'une vignette doivent être fermés.
Les déchets doivent être déposés le matin du jour de la
collecte sur les points officiels désignés par la commune.

25.12.12 (Noël) 27.12.12
Tournées supprimées Remplacées par

Tournée combinée

Collecte périodique
Tournée combinée:
papier, carton, piles, PET (Sauf : bouteilles de lait, produits
de nettoyage, huiles, etc...), boîtes de conserve.
(dernier mardi du mois).

Tournée spéciale branches

Collecte périodique
La tournée est réservée pour les déchets verts en vrac.
Les dates et informations détaillées seront communiquées
par voie de presse.
La tournée est prévue au mois d'avril.

Déchets encombrants combustibles

Collecte périodique
Sont considérés comme déchets encombrants, les objets
qui ne peuvent pas être collectés de manière sélective et ne
peuvent pas être contenus dans un sac officiel CELTOR.

A déposer sur les points officiels désignés par la commune.

23.02.12 21.06.12 25.10.12
Dates de collecte:

Plastiques agricoles

Collecte périodique
Les plastiques de balles rondes seront ramassés aux
mêmes dates que les déchets encombrants combustibles
DEC.

23.02.12 21.06.12 25.10.12
Dates de collecte:

OÙ SONT REPRIS CES DÉCHETS?
Aluminium et boîtes de conserve
-à la tournée combinée

Batteries d'auto
-par les points de vente

Carton propre
-à la tournée combinée

Déchets inertes (petites quantités)
-avec les déchets de chantier

Emballages à lessive (en carton et plastique)
-avec les ordures ménagères

Huiles minérales et végétales
-à la déchèterie municipale de Tavannes

Laine de verre
-avec les déchets de chantier

Papier
-à la tournée combinée

PET (bouteilles à boissons)
-par les points de vente
-à la tournée combinée

Plastiques
-avec les ordures ménagères

Pneus
-par les points de vente

Textiles
- lors des collectes de textiles
-dans les conteneurs à textiles

Appareils électriques et électroniques
-par les points de vente
-centres de collecte SENS/SWICO (Infos auprès de
la fondation SENS: 024/424 20 44)

Déchets spéciaux des ménages
-par les points de vente

Médicaments
-par les points de vente

Néons - lampes fluorescentes
-par les points de vente
-aux centres de collecte SENS (Infos auprès de la
fondation SENS: 024/424 20 44)

Piles et accumulateurs
-par les points de vente
-à la tournée combinée

Internet: www.ajd.ch Téléphone: 0842 012 012


